
B.Ranvé CPD71- sst-cp71@ac-dijon.fr



B.Ranvé CPD71- sst-cp71@ac-dijon.fr

En bref, il contient:
 Aide-mémoire
 Fiche d’identité
 Fiche annuelle de sécurité
 Consignes
 Extincteurs
 Installations techniques
 Suivi de la sécurité
 PV de la commission de sécurité

La mairie doit vous donner tous les documents concernant la sécurité dont vous êtes 
responsables afin de les joindre au registre santé et sécurité.
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- Avoir pris connaissance des contrôles effectués par la 
commission de sécurité incendie (connaissance et 
utilisation des lieux)

- s’assurer de la régularité des contrôles des 
installations techniques 

- Procéder aux exercices d’évacuation (prévention)



ERP: établissement recevant du public.

• 1ère catégorie:  plus de 1500 personnes
• 2ème catégorie: de 701 à 1500 personnes
• 3ème catégorie: de 301 à 700 personnes
• 4ème catégorie: de 201 à 300 personnes
• 5ème catégorie: de 0 à 200 personnes

Type d’établissement
Nombre d’élèves accueillis

À l’internat Au sous-sol Au rez de 
chaussée

Étages TOTAL

Maternelle 20 INTERDIT 100 1 100

Élémentaire 20 100 200 100 200
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Un établissement d’enseignement est un établissement recevant du public (ERP) au 
sens de l’article R123-2 du code de la construction et de l’habitation (CCH).

Dans un ERP, l’exigence prioritaire, en matière de sécurité, est la 
sauvegarde des personnes. 

Les occupants ne doivent donc subir aucun dommage corporel provenant 
soit d’éléments de construction, soit d’éléments mobiliers, soit d’un 
incendie dans ses effets directs ou indirects.



J’appelle les Pompiers:          ou

Je  su i s

Je  voi s

Je  fa i s

Je  de m a n de

QUOI DIRE  ?

Attendez  avant  de  raccrocher!

Qui je suis et où je suis, adresse exacte

Restez factuels: - De la fumée se dégage du bâtiment…
- Des gens évacuent…
- Je n’ai pas connaissance de victime… 

J’ai une classe avec moi, j’évacue…
Je suis déjà dehors, j’attends les secours…

Il y a des blessés, besoin d’ambulances…
La conduite à tenir, les consignes à suivre…
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https://www.education.gouv.fr/les-publications-de-l-
observatoire-national-de-la-securite-et-de-l-accessibilite-des-
etablissements-7757


